
Construire le projet républicain 
 

Comment la IIIe République parvient-elle à s’imposer et à diffuser son message ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En vous appuyant sur les documents et la frise chronologique, montrez que le projet 
républicain repose sur des valeurs, des décisions, des symboles, des principes, des lieux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



I. Fonder la République 
 
La IIIe République est proclamée le 4 septembre 1870. Pourtant, lors 
des premières élections législatives de 1871, les monarchistes sont 
majoritaires. En 1876, les républicains, vainqueurs des élections, 
mettent en œuvre un programme de libéralisation politique. Ce sont 
les lois constitutionnelles de 1875 qui établissent une République 
parlementaire (doc. 3). Le Parlement, constitué de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, dispose du pouvoir législatif. Le pouvoir 
exécutif est détenu, pour l’essentiel, par le président du Conseil qui 
est le chef du Gouvernement. Responsable devant le pouvoir 
législatif, il peut être destitué par le Parlement. 
 

II. Installer la République 
 
Les républicains s’inspirent des principes et des droits de la 
Révolution de 1789. Les citoyens disposent de la liberté, de l’égalité 
des droits, de la propriété et de la sûreté. Entre 1881 et 1884, 
plusieurs lois garantissent les libertés fondamentales : liberté de 
réunion, liberté de la presse, autorisation des syndicats. Les 
Français peuvent ainsi s’exprimer, mais seuls les hommes ont le 
droit de vote. 
 

III. La politique scolaire 
 
Le suffrage universel masculin implique, pour les républicains, 
d’instruire les citoyens (doc. 1). Les lois de Jules Ferry (1881-1882) 
rendent l’école primaire gratuite,  laïque et obligatoire. L’école 
diffuse une morale et des valeurs républicaines. La République se 
dote de lieux comme la mairie (obligatoire depuis la loi de 1884). 
Le bâtiment est orné des symboles de la République : les insignes 
(RF), la devise ou encore le buste de Marianne (doc. 2). Le 14 Juillet 
devient fête nationale en 1880, occasion de célébrer la République 
et les principes de 1789 avec  la Marseillaise, hymne national depuis 
1879. 
 

 

VOCABULAIRE 
 
Laïque : 
indépendante de 
toute appartenance 
religieuse. 
 
Libéralisation : 
processus visant à 
donner davantage 
de libertés dans le 
domaine politique. 
 
Lois 
constitutionnelles : 
trois lois établissent 
le régime de la IIIe 
République en 
organisant le Sénat, 
les pouvoirs publics 
et les rapports entre 
les pouvoirs 
publics. 
 
Pouvoir exécutif : 
pouvoir chargé 
d’appliquer la loi, 
par l’intermédiaire 
des services 
publics. 
 
Pouvoir législatif : 
pouvoir de voter la 
loi et le budget de 
l’État. 


